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Le débat qui fait l’objet du présent compte rendu a commencé à 17 h 15. 

  Questions relatives à la Convention (suite) 

  Examen du projet d’observation générale n° 1 sur les domestiques migrants (suite) 
(CMW/C/12/CRP.2/Rev.2) 

  Paragraphe 49 

1. Mme Barrita-Chagoya (Secrétaire du Comité) fait savoir que, pour tenir compte des 
opinions exprimées au cours d’échanges de vues qui ont eu lieu depuis que le Comité a 
examiné ce paragraphe en séance, le secrétariat a rédigé une version révisée du paragraphe 
49 qui se lit ainsi: 

«49. Les États parties devraient prendre des mesures effectives pour garantir aux 
domestiques migrants la liberté de pratiquer la religion ou la conviction de leur 
choix, ainsi que la liberté de s’exprimer, individuellement ou en commun, tant en 
public qu’en privé, conformément à l’article 12 de la Convention et à d’autres 
normes internationales relatives aux droits de l’homme.» 

2. Rendant compte succinctement des échanges de vues intervenus, la Secrétaire du 
Comité signale que l’avis a été émis qu’il n’était peut-être pas opportun de traiter de la 
liberté de pratiquer la religion et de la liberté d’expression dans le même paragraphe. La 
crainte ayant été exprimée que le paragraphe envisagé ait pour effet de restreindre les 
dispositions de la Convention au lieu de les élargir, il a été suggéré de supprimer le 
paragraphe et de le faire figurer dans une observation générale à venir, à moins que le 
Comité ne juge indispensable de le maintenir à propos des domestiques migrants. 

3. M. Kariyawasam propose que le paragraphe soit adopté, éventuellement avec 
quelques changements rédactionnels mineurs, car il est important de mentionner dans 
l’observation générale la liberté d’expression et la liberté de pratiquer la religion. 

4. Le Président dit comprendre que le Comité souhaite adopter le paragraphe 49 sans 
changement. 

5. Il en est ainsi décidé. 

  Paragraphe 55 

6. M. Sevim indique que certaines des modifications approuvées n’ont pas été 
incorporées au paragraphe. 

7. Le Président dit comprendre que le Comité souhaite adopter le nouveau paragraphe 
55, étant entendu que les modifications approuvées y seront incorporées. 

8. Il en est ainsi décidé. 

  Paragraphe 57 

9. Mme Barrita-Chagoya (Secrétaire du Comité) fait savoir que, pour tenir compte des 
avis exprimés au cours d’échanges de vues qui ont eu lieu depuis que le Comité a examiné 
ce paragraphe en séance, le secrétariat a rédigé une version révisée du paragraphe 57 qui se 
lit ainsi: 

«57. Conformément à la Convention relative aux droits de l’enfant et aux 
instruments pertinents de l’Organisation internationale du Travail (OIT), les États 
devraient faire en sorte que les enfants migrants n’effectuent pas de travaux 
domestiques qui soient dangereux ou préjudiciables à leur santé ou à leur 
développement physique, mental, spirituel, moral ou social. À cet égard, compte 
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tenu des risques inhérents au travail domestique, le Comité considère que les enfants 
migrants qui ne vivent pas avec leurs parents ne devraient pas en principe être 
engagés comme domestiques logés et nourris.» 

10. M. Kariyawasam déclare que, s’il est favorable à la première phrase, il ne peut 
souscrire à la seconde, car elle pourrait porter à penser que le Comité admet que certains 
enfants soient employés comme domestiques logés et nourris. 

11. Le Président dit partager les vues de M. Kariyawasam, d’autant que l’objectif était 
de formuler une nouvelle déclaration qui soit vigoureuse et de nature à servir de référence. 
L’idée était de se référer à la Convention relative aux droits de l’enfant et aux instruments 
de l’Organisation internationale du Travail (OIT), tout en recommandant que les enfants 
âgés de 15 à 18 ans ne travaillent pas, à moins d’être avec leurs parents, et que les États 
parties n’autorisent pas la migration d’enfants employés comme domestiques. Cependant, 
aucune des propositions faites jusqu’à présent ne le satisfait entièrement. Il faut prendre une 
décision quant à la mission du Comité à cet égard. Il propose d’insérer un texte demandant 
instamment aux États Membres de ne pas adopter de politiques qui encouragent l’emploi 
d’enfants migrants comme domestiques. 

12. M. Kariyawasam estime qu’il n’appartient pas au Comité de se prononcer sur les 
questions évoquées dans la seconde phrase. Le Comité devrait centrer son attention sur les 
domestiques migrants; il est important de mentionner les enfants, mais il n’y a pas lieu de 
sanctionner l’emploi des enfants l’orque leurs parents sont présents, même si telle est la 
pratique dans certains Etats membres. Il propose de supprimer la seconde phrase. 

13. Le Président dit comprendre que le Comité souhaite adopter le paragraphe 57 tel 
qu’il a été modifié. 

14. Il en est ainsi décidé. 

  Paragraphe 65 

15. M. Bingham (Commission internationale catholique pour les migrations) estime que 
le paragraphe 65 devrait être modifié de manière à indiquer que c’est seulement à la 
demande du travailleur migrant qui est détenu ou dont un membre de la famille l’est que les 
autorités consulaires ou diplomatiques de son État d’origine sont informées; c’est ce 
qu’énonce clairement le paragraphe 7, alinéa a), de l’article 16 de la Convention. Le texte 
ne doit pas laisser entendre que ces autorités sont informées automatiquement, car cela 
pourrait être dangereux pour certains travailleurs migrants. 

16. Le Président dit comprendre que le Comité souhaite adopter le paragraphe 65 tel 
qu’il a été modifié. 

17. Il en est ainsi décidé. 

Adoption de l’observation générale n°1 sur les domestiques migrants 

18. Le Président dit comprendre que le Comité souhaite adopter la totalité du texte de 
l’observation générale n° 1 sur les domestiques migrants tel qu’il a été modifié.  

19. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 40. 


